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Programme 

08.45 –  09.10  Accueil et introduction  

09.10 –  09.40  Introduction au droit sociétaire italien: la S.R.L. et la S.P.A. 

09.40 – 10.00  Le contrôle du bilan en Italie et la présence simultanée du 

  collegio sindacale et du réviseur comptable: modèle à 

  exporter ? 

10.00 – 10.30  La taxation des sociétés en Italie: du taux nominal au taux  

  effectif  

10.30   Pause café 

10.50 – 11.05  L‘Italie, un pays aux grandes opportunités, mais qu‘il faut  

  savoir saisir 

11.05 – 11.35  De l’accord entre la Suisse et l’EU sur l’épargne au  

  troisième « bouclier fiscal » (scudo fiscale) italien 

11.35 – 12.00  La protection des biens immatériels en Italie, la lutte contre  

  la contrefaçon et la saisie des produits contrefaits sur les marchés 

12.00 – 12.30  Débat et questions aux conférenciers 



• caractéristiques et différences principales (constitution, associé 

unique, capital social, actions/participation, gestion, pouvoirs, 

organes de contrôle) 

• responsabilité 

• filiales 

DROIT SOCIÉTAIRE ITALIEN: S.R.L. et S.P.A.  



• améliorer la « governance »: contrôle du bilan et du respect des 

lois et des statuts 

• collegio sindacale = supervisory board  

• revisore contabile = auditors 

• modalités de contrôle ? 

• opérations ordinaires et extraordinaires 

CONTRÔLE DU BILAN EN ITALIE:  

COLLEGIO SINDACALE ET REVISORE CONTABILE 



• résultat imposable: variations en augmentation ou en diminution du 

bénéfice ou de la perte du « conto economico » 

• pertes déductibles 

• plus-values 

• coûts de travail 

• amortissements 

• provisions 

TAXATION DES SOCIÉTÉS EN ITALIE: 

DU TAUX NOMINAL AU TAUX EFECTIF 



• nombre de lois, constante introduction de nouvelles lois et manque 

d’abrogation d’anciennes lois 

• formalisme, administration lente 

• système judiciaire inefficace 

• immobilisme social 

AVANTAGES ET DIFFICULTÉS DES AFFAIRES EN ITALIE (I) 



• (au moins dans certains secteurs) meilleure formation des jeunes 

• grand intérêt pour la technique, l’ingénierie et la technologie 

• dynamisme, rapidité, flexibilité 

• diligence 

• tenir compte des détails  

• exemple d’opportunité: sud de l’Italie sous-développé 

AVANTAGES ET DIFFICULTÉS DES AFFAIRES EN ITALIE (II) 



• contenu et effets de l’accord CH-UE sur l’épargne  

• derniers développements  

• 3ème scudo fiscale: impact en Italie et en Suisse 

ACCORD SUISSE-UE SUR L‘ÉPARGNE ET SCUDO FISCALE 



• contrefaçon industrielle et commerciale  

• protection au niveau communautaire et au niveau national (italien) 

• douanes, foires, expositions 

• actions civiles, administratives et pénales 

PROTECTION DES BIENS IMMATÉRIELS EN ITALIE 
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